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UNO Organisation der Vereinten Nationen
EFTA Europäische Freihandelsassoziation
OECD Organisation für wirtschaftliche Zusammenarbeit und Entwicklung
EU Europäische Union
EVD Eidgenössisches Departement für Wirtschaft, Bildung und Forschung
AIA Automatischer Informationsaustausch
WAK-NR Kommission für Wirtschaft und Abgaben des Nationalrats
EDA Eidgenössisches Departement für auswärtige Angelegenheiten
ERG Exportrisikogarantie
EG Europäische Gemeinschaft
BAWI Bundesamt für Aussenwirtschaft
BEPS Base Erosion and Profit Shifting (Verminderung steuerlicher

Bemessungsgrundlagen und das grenzüberschreitende Verschieben von
Gewinnen durch multinationale Konzerne)

ONU Organisation des Nations unies
AELE Association européenne de libre-échange
OCDE Organisation de coopération et de développement économiques
UE Union européenne
DFE Département fédéral de l'économie, de la formation et de la recherche
EAR Echange automatique de renseignements
CER-CN Commission de l'économie et des redevances du Conseil national
DFAE Département fédéral des affaires étrangères
GRE Garantie contre les risques à l'exportation
CE Communauté européenne
OFAEE Office fédéral des affaires économiques extérieures
BEPS Base Erosion and Profit Shifting (Erosion de la base d'imposition et

transfert des bénéfices)
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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Aussenpolitik

En ce qui concerne les ventes non militaires de la Suisse dans cette zone, J.-P.
Delamuraz se voulut rassurant en spécifiant que les échanges, tant avec l'Irak qu'avec le
Koweït, étaient relativement restreints. Environ 200 entreprises seraient, selon les
premières estimations, touchées par les sanctions économiques prises. Pour le
moment, les autorités fédérales n'entendent pas, selon J.-P. Delamuraz, indemniser ces
industries en dehors des possibilités offertes par la garantie contre les risques à
l'exportation (GRE) et la loi sur l'assurance-chômage. 1

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 26.09.1990
BRIGITTE CARETTI

Après l'échec des pourparlers de paix entre les ministres des affaires étrangères
américain et irakien qui se sont tenus à Genève au début du mois de janvier, le
déclenchement d'un conflit armé dans le Golfe était devenu quasiment inévitable. Le
Conseil fédéral a proposé en vain aux deux protagonistes de jouer le rôle de médiateur
ou d'intermédiaire en offrant ses services si l'une des parties l'estimait utile. R. Felber a
encore eu un entretien avec le secrétaire général des Nations Unies peu avant que
celui-ci ne s'envole vers Bagdad pour une mission de la dernière chance. Quelques
jours avant l'expiration de l'ultimatum du 15 janvier posé par le Conseil de sécurité de
l'ONU pour le retrait des troupes irakiennes du Koweit, les diplomates suisses en poste
à Bagdad ont quitté l'Irak. 2

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.01.1991
ANDRÉ MACH

Zwischenstaatliche Beziehungen

La fin du mois de septembre fut marquée par la visite d'Etat du premier ministre
britannique, Margaret Thatcher. Après des conversations avec le Conseil fédéral
presque in corpore, au cours desquelles furent évoquées la nouvelle architecture
politique européenne, la  CE et la crise du Golfe, elle rencontra des représentants de
l'économie privée. Auparavant, les conseillers fédéraux R. Felber, en février, et J.-P.
Delamuraz, en octobre, s'étaient rendus à Londres afin de s'entretenir — avec le
premier ministre et d'autres membres de son cabinet — des positions respectives de la
Suisse et de l'AELE dans le processus d'intégration européenne. 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 20.09.1990
BRIGITTE CARETTI

Afin de discuter de la situation dans la région du Golfe et de la persécution des
populations kurdes d'Irak, le chef du DFAE s'est rendu en Iran et en Turquie. 4

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.04.1991
ANDRÉ MACH

Le conseiller fédéral Joseph Deiss a rencontré le ministre du commerce et de
l’industrie Kamal Nath, et celui des finances Palaniappan Chidambaram, lors d’une
visite de cinq jours en Inde au mois de janvier. Il était accompagné, lors de ce voyage,
par une douzaine de représentants de l’économie. Le chef du DFE a rencontré son
homologue polonais Piotr Wozniak à Varsovie, lors d’une visite en Pologne au début du
mois de mars. L’engagement de la Suisse en faveur de la Pologne dans le cadre de la
contribution suisse à la cohésion à l’UE a été au centre des discussions. En avril, Joseph
Deiss s’est rendu en Arabie Saoudite, où il a signé un accord sur la protection des
investissements dans les deux pays. Il s’est ensuite envolé pour le Koweït, où il a
successivement été reçu par l’émir, le prince héritier et le premier ministre. Lors d’une
visite de travail en Autriche au début du mois de mai, le conseiller fédéral s’est
entretenu avec le ministre autrichien de l’économie et du travail, Martin Bartenstein,
ainsi qu’avec celui de l’agriculture, des forêts et de l’environnement, Josef Pröll. Les
discussions ont notamment porté sur les rapports économiques entre la Suisse et
l’Autriche, leur politique de croissance et leur coopération dans la lutte contre la grippe
aviaire. 5

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2006
ELIE BURGOS
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En septembre, le Conseil fédéral a présenté son message concernant l'approbation de
l'accord de libre-échange et de l'accord agricole entre les Etats membres de l'AELE et
ceux membres du Conseil de coopération des Etats arabes du Golfe (CCG). En termes
de volume des échanges commerciaux, le CCG deviendrait le troisième partenaire de
libre-échange de la Suisse. En décembre, le Conseil national a adopté le projet du
Conseil fédéral par 97 voix contre 1 et 52 abstentions. Les abstentionnistes étaient issus
principalement des rangs socialiste et écologiste. 6

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 03.12.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

Le Conseil des Etats a adhéré à l’unanimité à la décision du Conseil national d’adopter
l’accord de libre-échange et l’accord agricole entre l’AELE et les Etats arabes du
Golfe. 7

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 02.03.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Mitte September empfing die Bundespräsidentin den kuwaitischen Premierminister
Nasser Mohammed al-Achmed as-Sabah in Bern. Der Besuch diente der Vertiefung der
bilateralen Beziehungen, insbesondere im Wirtschaftsbereich. 8

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.09.2011
ANITA KÄPPELI

Im August 2020 publizierte der Bundesrat seine Botschaften zu den
Doppelbesteuerungsabkommen mit Kuwait und Bahrain (BRG 20.066). Im Falle Kuwaits
ging es konkret um die Aktualisierung des seit 1999 bestehenden und seither nicht
revidierten Abkommens. Die Änderungen waren nötig geworden, weil sich nebst der
nationalen Abkommenspolitik auch die internationalen Standards im Bereich der
Doppelbesteuerungsabkommen entwickelt hatten. Das vorliegende Änderungsprotokoll
enthielt dementsprechend neue Bestimmungen zur Quellensteuer bei Dividenden und
Zinsen sowie zum Schiedsverfahren. Zudem wurden auch die OECD-Mindeststandards
integriert, welche im sogenannten BEPS-Projekt festgelegt worden waren. Mit Bahrain
unterhielt die Schweiz zwar bereits verschiedene Wirtschaftsabkommen, jedoch noch
kein allgemeines Doppelbesteuerungsabkommen, weshalb die beiden Staaten 2015
erste Verhandlungen über ein solches aufgenommen hatten. Da sich der
Genehmigungsprozess auf Seiten Bahrains verzögert hatte, wurden die BEPS-Standards
ebenfalls nachträglich implementiert. Inhaltlich entspricht das Abkommen weitgehend
den bekannten OECD-Musterabkommen und den Standards der Schweizer
Abkommenspolitik. Auf eine Vernehmlassung wurde verzichtet, weil sich die Kantone
und interessierten Wirtschaftskreise im vorhergehenden Orientierungsprozess positiv
geäussert und keine Einwände vorgebracht hatten. 9

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 26.08.2020
AMANDO AMMANN

Die Doppelbesteuerungsabkommen mit Kuwait und Bahrain (BRG 20.066) kamen in
der Wintersession 2020 in den Nationalrat, sorgten dort aber kaum für
Diskussionsbedarf. Christian Lüscher (fdp, GE) unterstützte im Namen der WAK-NR den
Abschluss des Doppelbesteuerungsabkommens mit Bahrain, unter anderem weil das
Land eine grosse Investitionskapazität besitze und es bereits mit zahlreichen anderen
europäischen Ländern ähnliche Abkommen abgeschlossen habe. Laut Lüscher würde
das Abkommen, welches inhaltlich der Schweizer Vertragspraxis gemäss OECD
entspreche und damit die BEPS-Mindeststandards der OECD erfülle, den Schweizer
Finanzplatz und damit die Schweizer Wirtschaft im Allgemeinen stärken. Auch das
Änderungsprotokoll mit Kuwait empfahl die Kommission zur Annahme, da dieses eine
Anpassung an die neuen BEPS-Mindeststandards gewährleiste . Es enthalte überdies
wichtige Verbesserungen bezüglich der Besteuerung von Dividenden und Zinsen,
schaffe die Quellensteuer fast gänzlich ab und enthalte eine Schiedsklausel zur
Erhöhung der Rechtssicherheit. Bundesrat Ueli Maurer unterstrich in der Debatte die
Bedeutung der bilateralen Beziehungen mit Bahrein, indem er auf die bereits
bestehenden Freihandels- und Luft- und Schifffahrtsabkommen verwies. Der
Nationalrat nahm das Abkommen mit Bahrein mit 137 zu 25 Stimmen (bei 22
Enthaltungen) und das Änderungsprotokoll mit Kuwait mit 138 zu 25 Stimmen (bei 18
Enthaltungen) deutlich an. Die Nein-Stimmen und Enthaltungen stammten fast
ausschliesslich von der SVP-Fraktion, welche Vorlagen zur Entwicklung des
internationalen Steuerrechts laut eigener Aussage konsequent ablehne. 10

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.12.2020
AMANDO AMMANN
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Aussenwirtschaftspolitik

Lors de l’année sous revue, la Suisse a développé son réseau d’accords économiques
bilatéraux en matière de protection des investissements ou de coopération
économique avec l’Arménie, l’Ethiopie, le Botswana, la République populaire
démocratique de Corée, les Emirats arabes unis, l’Iran, le Koweït, Maurice et le
Nicaragua. Par ailleurs, la Confédération a l’intention d’intensifier ses relations
économiques avec l’Afrique. A ce titre, l’OFAEE s’est associé au Forum de Crans
Montana (VS), où étaient notamment présents les représentants de quelques vingt-cinq
pays africains et des entreprises suisses. Parallèlement, Flavio Cotti a demandé à son
département d’élaborer un «document stratégique sur la politique suisse en Afrique
subsaharienne en l’an 2000». 11

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 31.12.1998
FRANÇOIS HUGUENET

Wirtschaft

Geld, Währung und Kredit

Banken

Le Conseil national s'est penché sur l'introduction de l'EAR relatifs aux comptes
financiers avec la République de Singapour, Hong Kong, Anguilla, les Bahamas, Bahreïn,
le Qatar, le Koweït, Nauru, les communes outre-mer des Pays-Bas et le Panama. Seul
l'UDC s'est opposée à l'introduction de l'échange automatique de renseignements avec
les pays sus-mentionnés. Néanmoins, les voix de l'UDC n'ont pas pesé lourd face au
reste de la chambre du peuple. L'introduction de l'EAR a donc été adoptée. 12

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 14.12.2018
GUILLAUME ZUMOFEN
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